
   
Dossier Inscription Arts Plastiques enfants    2023/2024 
 

 
REGLEMENT INTERIEUR 

 
Afin que les activités se déroulent dans les meilleures conditions possibles, nous vous 
informons que : 

 
L’adhésion familiale est obligatoire (13 euros). Elle est valable du 01/09/2023 au 31/08/2024. Elle n’est 
pas remboursée en cas d’annulation. 

 
L’inscription se fait à l’année (paiement possible en plusieurs fois). Aucune inscription ne sera faite par 
téléphone ou auprès des intervenants. Possibilité de faire 2 séances d’essai. 
 
Aucun remboursement ne sera effectué sans certificat médical justifiant l’arrêt définitif ou un 
déménagement définitif. Pas de remboursement dans le cas d’une interruption temporaire. Tout 
trimestre commencé est dû. 

 
Démarrage des activités à partir du mardi 05 septembre 2023 pour les enfants. 
 
J’autorise le Centre Social et Culturel à utiliser pour son usage propre les photos, films, interviews ou 
enregistrement réalisés au cours des activités et renonce ainsi au droit d’auteur y afférant. 
 
Je déclare avoir pris connaissance et accepté les conditions générales d’inscription. 
 

Date et Signature « lu et approuvé » 
 

Responsable légal 1      Téléphone dom          /        /        /        /        
 
NOM        Téléphone port.         /        /        /        /        
PRENOM        
DATE DE NAISSANCE :     
SEXE :    F    M       
Adresse       Médecin à prévenir en cas d’urgence : 
 
CP  Ville 
Mail : 

Responsable légal 2      Téléphone dom          /        /        /        /        
 
NOM        Téléphone port.         /        /        /        /        
PRENOM         
DATE DE NAISSANCE : 
SEXE :    F    M       
 
Adresse postale (si différente responsable légal) 
 
 
CP  Ville 
 
Enfant       
NOM         
PRENOM         
DATE DE NAISSANCE : 
SEXE :    F    M       
 
Autorisez-vous l’enfant à repartir seul :  OUI    NON 
 
Personnes autorisées à récupérer l’enfant : 
 
 
 


